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REPUBLIQUE DU BURUNDI 

CABINET DU PRESIDENT 

LOIN° ll<t/)_. DUZ:Z-JANVlER 2017 PORT ANT CADRE ORGANTQUE 
DES ASSOCIATIONS SANS BUT LUCRATIF 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

Vu la Constitution de la Republique du Burundi ; 

Vu la loin° 1/010 du 13/5/2004 portant Code de procedure civile ; 

Vu la Ioi n° 1/05 du 22 avril 2009 portant Reforn1e du Code penal ; 

Vu la loi n° 1/010 du 03 avril 2013 portant Re for.me de Code deprocedure 
penale; 

Revu le Decret-loi n° 1/11 du 18 avril 1992 portant cadre orgamque des 
associations sans but iucratif; 

Le Conseil des Ministres ayant delibere ; 

L' Assemblee Nationale et le Senat ayant adopte; 

PROMULGUE: 
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CHAPITRE I : DES DISPOSITIONS GENERALES 

Section!: De l'Objet d du Champ d'application. 

Article 1 : La presenk~ loi regit I 'organisation et le fonctionnement de toute 
association sans but lucratif dont !'existence juridique n'est pas 
soumise a_ une loi specifique. Elle s 'applique egalement aux 
structures ve11icales et /ou horizontales creees par une ou plusieurs 

associations sans but lucrntif, en vue de realiser et de developper les 

ohjecti fs s1 atutaires. 

Article 2: Sont exclus du champ d'application de la presente loi Jes 

organisations qui reuvrent individuellement comme les associations 
mutualistes, les associations a caractere politique, les fondations, les 
organisations a caractere professionnel ou corporatif, les 
cooperatives ou groupements pre-cooperatifs ainsi que les 
confessions religieuses. 

Section 2 : Des definitions 

Article 3 : Aux termes de la presente loi, on entend par : 

1. Activite politiq UC : toute activite a la conquete du pouvo1r et a 
lutte ouve:rte contre les institutions ; 

2. Association d'etrangers: une association sans buts lucratif creee 
en application de la presente loi et dont la majorite des membres 
effectifs OU du comite executif sont de nationalite etrangere ; 

3. Associati.on etrangere : une associRtion dont la constitution obeit 

a un regime juridique autre que burundais ; 

4. Association intcrnationale de droit burundais : toute 

organisa1 ion composee d' associations burundaises et etrangeres 
crees dans la forme et l'esprit de la presente loi et ayant son siege 

au Burur.di ; 

5. Association mutualiste et mutuellc: toute organisation creee dans 

le but de promouvoir l 'entraide sociale sous la forme d 'une 

solidarifo financiere ; 

6. Association sans but lucratif reconnue d'utilite publique : une 
association ayant au moins cinq ans d'existence, avec des 
realisations importantes dans des domaines d'utilite publique ; 
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7. Association sans but lucratif: toutc a:,sociation qui n'entreprend 
pas des activites commerciales, indust~ielles et politiques comme 
objectif principal et dont le but poursuivi n'est pas le partage des 
benefices entre Jes membres; toutefois, n'est pas consideree 
comme une activite lucrative, le fait pour une association 
d'entreprendre des activites tendant a faire fructifier son 
patrimoine dans le but de mieux realiser son objet; 

8. Cadre de conccrtation des associations sans but lucratif 
avecl'administration : le comite consultatif constituc de maniere 
equitable de representants de l 'administration et du monde 
associations et pilote par le rninistere ayant l'agrement et la 
gestion des associations sans but lucratif dans ses:attributions ; 

9. Collectif: une association sans but lu:ratif forn1ee par plusieurs 
associations sans but lucratif en vue d'atteindre des objectifs 
communs; 

10. Les termes « Federation », « Union», «Forum», « Plateforme », 
« Reseau » sont assimilables au terme « Collectif » ; 

11. Fondation : toute organisation creee dans un but philanthropique 
pour perenniser une oeuvre ou des valeurs ; 

12. Membres adherents : des personnes physiques ou morales qui 
adressent leurs demandes aux dirigeants d'une association pour 
devenir membres, une fois approuvee par l'assemblee generale; 

13.Membres fondateurs : des personnes physiques ou morales qui 
decident librement de creer une association ; 

14. Membres d'honneur: des personnes physiques·ou morales aqui 
est donnee cette qualite pour le so~tien des activites d'une 
association; 

15. Membres sympathisants : des personnes physiques ou morales 
qui ne sont pas membres de I 'association mais contribuent aux 
differentes activites de !'association; 

16.0rganisation a caractere professionnel ou corporatif: toute 
organisation creee par des professionnels d'une zone, d'un secteur 
ou d'une branche professionnelle d'une zone, d'un secteur ou 
d 'une branchc professionnelle donnee pour en assurer la 
promotion et la defense des inten~ts specifiques ; 
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Section 3: Du regime juridique des associations sans but lucratif 

Article 4: ,Les associations sans but lucratif se creent et s'administrent 
librement dans le respect de la legislation en vigueur, de leurs 
statuts et de leurs reglements d'ordre interieur. 

Article 5 : Toute association sans but lucratif ayant acquis la personnalite 
juridique dans les conditions prevues par la presente loi peut 
librement : 

1.tenir des reunions ; 

2.elire ses representants et ses organes ; 

3 .gerer et disposer des fonds ; 

4.acquerir a titre gratuit OU onereux des biens ; 

5. ester en justice 

Article 6 : Les associa-i:ions sans but lucratif regies par la presente loi obeissent a 
des regime5 : 

' 

11. le regime de la declaration ; 

2· le regime de l'agrement. 

Article 7 : Les associations sans but lucratif se creent librement. Elles 
n'acquierent de personnalite juridigue que si elles ont fait l'objet 
d 'une declaration accompagnee de deux exemplaires de leurs statuts 
ainsi que des noms de leurs membres fondateurs. 

Un formulaire standard de declaration est mis a disposition du 
public par I 'administration communale . 

. Article 8 : Lc1 deehirntion prevue a !'article 7 est faite par le president de 
l'assembl{e generale constituante a l'administrateur communal 0L1 

l'associati,)n a son siege. Un recepisse est delivre des que le dossier 
est compkt. 

~ 
I 

La declaration indique la denomination, l'objet, le siege de 
I 'association sans but lucratif ainsi gue les noms, les professions et 
les domiciles de ceux qui sont charges de son administration ou de 
sa direction. 
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Les dossiers de declaration sont soumis Jour etude a la commission . . 
instituee au sein du conseil communal ~elon le cas qui, a son tour 
soumet le proces-verbal au conseil communal pour prise de 
decision. 

Article 9 : Une association sans but lucratif qui a vocation a reuvrer dans plus 
d'une commune d'une meme province doit se faire enregistrer clans 
la commune ou est situe son siege et informer les autorites 
communales et provinciales du ressort de ses activites. 

Article l O : L'administration communale dispose de deux mois apres le depot 
du dossier pour agreer I 'association sans but lucratif. Tout refus de 
declaration est motive pur ccrit. Passe cc dclai, !'association peut 
introduire un recours prealable aupres du Gouverneur de province. 

Article 11 : Les bureaux des administrations communale et provinciale doivent 
tenir un registre des associations sans bL t lucratif declarees dans la 
commune. Sur demande motivee, toute personne interessee ?, le 
droit de prcndrc connaissance sur place a la commune, des 
declarations et des statuts ainsi que des changements intervenus 
clans I 'administration d 'une association declaree au niveau de la 
commune. 

Toute modification OU changement dans ces elements est porte a la 
connaissance de l 'administrateur communal dans les deux mois. 

Article 12 : Les associations sans but lucratif sous le regime de la declaration 
sont tenues de transmettre annuellement :1 la commune ou elles sont 
declarees un rapport succinct d' activite comprenant : 

1. les activites realisces ; 

2. le nombre de membres ; 

3. la liste des dirigeants et leurs contacts ; 

4. le rapport doit etre transmis avant le 31 mars de l'annee suivante. 

Article 13 : Le dossier d 'une association sans but lucratif sous le regime de la 
declaration qui n'a pas transmis son rapport annuel pendant plus de 
deux ans consecutifs est sournis pour etude a une commission 
competente au sein du conseil communal. Apres analyse du dossier, 
la commission transmet le proces-verbal au conseil communal pour 
decision. 
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Avant d'etre executoire, la decision de retrait est affichee pendant 
deux moi~, a la Commune et une copie est transmise au representant 
legal. 

Au cas ou I 'association sans but lucratif vise se resout a pro<luire le 
rapport avant la fin de l 'echeance de deux mois donnes, la decision 
de retrait est annulee. 

CHAPITRE II: DU REGIME IrAGRElv1ENT 

Article 14 : La procedure d'agrement est ouverte a toute association sans but 
lucratif. Elle est obligatoire pour Ies associations sans but lucratif 
ayant une des caracteristiques suivantes : 

1. associations sans but lucratif ceuvrant sur plusieurs provinces ; 

2. associations sans but lucratif de type collectif; 

3. associa1ions sans but lucratif de type association d'etrangers. 

Les associations sans but lucratif sous regime de declaration 
doivent justifier d'au moins deux ans d'activites pour beneficier du 
regime d' agrement. 

Article 15 : Les associations sans but lucratif ceuvrant dans plusieurs provinces, 
les associations sans but lucratif de type collectif et les associations 
sans but lucratif de type association d'etrangers sont agreees par le 
Ministre ayant l 'interieur dans ses attributions. 

Article 16 : Les assoc lations, les collectifs a caractere international, sont agrees 
par le Ministre ayant les Relations Exterieures dans ses attributions. 

Article 17 : Les associations mutualistes et mutuelles ainsi que les fondations 
sont agreees par le Ministre de la justice. 

Article 18 : Les orgsmisations a caractere professionnel ou corporatif, les 
cooperatives et groupements pre-cooperatifs sont agreees par lcs 
Ministres competents. 

Article 19 : Les assoc:iations a caractere scolaire et/ou academique sont agreees 
par le Ministre ayant !'education dans scs attributions. 

L'activit(~ scolaire et/ou academique initiee par une association 
sans but lucratif reste sous l'autorite et la gestion de !'association 
initiatrice. 
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Article 20 : La personnalite juridique est accorde,~ a l' association sans. but 
lucratif par le ministere competent sur requete de son representant 
legal. 

Article 21 : La requete d 'agrernent est accompagnee des documents suivants : 

1. trois exemplaires des statuts a jour, dont une copie originale 
authentifiee par un notaire ; 

2. trois exemplaires du proces-verbal de l'assemblee generale 
constitutive clont 11ne- copie origimde authentifiee par un notaire 
et indiquant les membres fondateurs disignes pour administrer et 
representer !'association; 

3.une liste complete des membres fondateurs notariee, annexee au 
proces-verbal, comportant la signature et la nationalite de 
chacun, leur nombre ne pouvant pas et:e inferieur a dix; 

4. une attestation d'identite complete, un cufficulum vitae et un 
extrait du easier judiciaire de chacun des mernbres du cornite 
executif; 

5. un plan d'actions et un programme d'implantation de leurs 
activites approuves par I'assemblee generale constitutive. 

Pour les associations sans but lucratif initialement sous le regime de 
la declaration, la requete est accompagne,~ de : 

1. trois exemplaires des statuts a jour, dont une expedition 
authentifiee delivree par un notaire ; 

2. une liste complete des membres dirigeants actuels de 
I' association comportant la signature et la nationalite de chacun, 
leur nombre ne pouvant pas etre inferi,;!Ur a dix ; 

3. un proces-verbal de l 'assemblee generale qui a decide de la 
demande d'agrement de I 'association; 

4. une copie de l' enregistrement de la declaration: de I 'association 
aupres de sa commune d'origine; 

5. une attestation d'identite complete, un cufficulum vitae et un 
extrait du easier judiciaire de chacun des membres du comite 
executif; 

6. une description de l'historique de !'association et de ses 
realisations ; 
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7. un plan d'actions pour Jes trois prochaines annees approuve par 
l 'assemblee generale ; 

~-- la req u~te est adressee au Ministre ayant l 'interieur dans ses 
attributions avec copie au ministere technique qui doit donner 
son avis endeans un mois ; 

Le refus d,~ donner l 'avis requis vaut acception. 

Article 22 : T ,e Ministre ,1y:mt 1 'c=igrement des associations sans h11t l11crntif cfans 
ses attributions nomme, par ordonnance, une commission en ch:1rge 
pu traitcm::?nt des dossiers des associations en quete d'agremcnt. 

Article 23 : L'association sans but lucratif acquiert la personnalite juridiquc a 
compter c u jour de son agrernent par le Ministre competent. Le 
Ministre ~e prononcc dans Ull delai de deux mois apres depot du 
dossier co mplet. Passe ce delai et sauf raison valable, le Ministre est 
tenu d'agreer !'association dans un delai maximal d'un mois. 

Article 24 : Le Ministre ayant l 'agrernent des associations sans but lucratif dans 
ses attributions, par notification ecrite, rejette la requete pour non 
respect de la loi ou lorsque l'objet de l'association est contraire aux 
lois. 

Tout refus d'agrement doit etre motive par ecrit et notifie au 
representant legal de I 'association ayant fait la demande. Celui-ci 
peut exercer un recours dcvant la Cour administrative. Si le recours 
est declan: fonde par un arret definitif, le Ministre ayant l'agrement 
dans ses attributions est tenu d 'agreer l 'association des la 
signification de l 'arret. 

Article 25 : L'ordonrnmce d'agrement est publiee par extrait au Bulletin Officiel 
du Burundi aux frais de I 'association sans but lucratif par le 
Ministre. 

Un certificat d'enregistrement signe par le Ministre ayant 
l'agrement des associations sans but lucratif dans ses attributions 
et, le cas echeant, par le Ministre dont releve le secteur 
d'intervention de !'association est delivre de droit a !'association 
agreee prealablement a son entree en activite et a ses frais. 

Le Ministre ayant les assoL:iations sans but lucratif dans ses 
attributions se reserve le droit de suivi et evaluation des activites 
des associations sur terrain. 
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Le certificat est renouvelable bi-armuel lement et les modalites de 
renouvellernent sont precisees par ordonnance. 

Article 26 : Le Ministre ayant l 'agrement des associa.tions sans but lucratif dans 
ses attributions est tenu de gerer un fichier des associations agreees. 

Sur demande motivee, toute personne interessee a le droit de prendre connaissance aupres du Minit,tre ayant l'agrement des associations ssns but lucratif dans ses attributions, des declarations et statuts ainsi que des changernents intervenus dans !'administration d'une association agreee. 

Toute modification ou changement dans ces elements est porte, dans Jes deux mois, a la connuissancc du Ministre ayant l'agrcment des associations sans but lucratif clans ses attributions. 

Article 27 :Au plus tard le trente et un mars de l'annee suivante, les associations sans but lucratif sous le regime de l 'agrement sont tenues de transrnettre au Ministre ayant l 'agrement des associations sans but lucratif dans scs attributions un rapport annuel d'activites de l 'exercice precedent contenant notamment les elements ci-apres : 

1. L 'adresse physique de l 'association,contact telephonique et electronique ; 

2. Le bilan detaille ainsi qu'un rapport succinct des activites de I' annee ecoulee ; 

3. Les changements intervenus au mveau des membres et des organes; 

4. Un rapport firn:mcier detaille et le:rreferences des comptes bancaires; 

5. La liste des meubles et immeubles detenus en propriete ou a d'autres titres. 

Article 28 : Le Ministre ayant l 'agrement des associaLions sans but lucratif dans ses attributions peut a tout moment demander a I 'association de lui fournir des renseignements et des documents complementaires concern ant ses acti vites. 

L 'association est tenue d 'y satisfaire dans un delai d 'un mois. 
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CHAPITRE III: DE:~ ASBL DECLAREES D'UTILITE PUBLIQUE 
ArticJe 29 : . Le repre.,entant legal d'une association sans but lucrati f JX'ut )ntroduire aupres du rninistere ayant l'agrement des associations dans ses • attributions une requete demandant la reconnaissanc1~ d'utilite publique. Seule une ASBL agreee depuis plus de ci11q annees p~ut introduire la requete de reconnaissance d 'uti I it0 publique. 

Article 30: 'La demande de reconnaissance d'utilite puhlici.1w. cioit etre motive(: par la demonstration que !'association sans but lucratif joue ou est uppclcc ii. jrni~r un role de premier ordre rwlamment dans un ou plusieurs des domaines ci-apres : 

:1. La cohabitation pacifique et la sauvegarde de la pa1x ~tu Burundi ; 
2. La pnmotion du genre, des jeunes et de la population vulnerable ; 
3. Le developpement durable economique, social et culturel du pays; 
~- La promotion de la democratie et de la bonne gouvernance ; 5. La pre'.;ervation et la protection de l 'environnement ; .6. La participation aux campagnes d'urgence. 

Article 31 : La reconnaissance d'utilite publique peut et.re accordee a leur demande aux associations sans but lucratif a regime d'agrement apres enquete prealable et consultation du cadre de concertation des associatio.ns sans but lucratif et de l 'administration. 
Les procedures pour l'acquisition du statut d'utilite publique ~ont definies par ordonnance du Ministre ayant l 'agrement cks associatio :1s sans but lucratif dans ses attributions 

Article 32 : Le Ministre ayant l'agrement des associations sans but lucratif clans ses attributions decide, au plus tard six mois apres consultations du cadre de concertation des associations sans but Jucratif et cie ! 'administration, de la suite a donner a la requete de reconnaissance I p 'utilite pub1ique. 

Tout refm: doit etre motive et notifie par ecrit au representant legal de I 'association. Le Ministre ayant l 'agrement des associations dans ses attributions est tenu de gerer un fichier des associations sans but lucratif reconnues d'utilite publique. 
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Article 33 : Les associations sans but lucratif reconnues d'util.ite publique sont tenues de transmettre annuellement au Ministre ayant l 'agrement des associations dans ses attributior:s un rapport d'acti\~ites comprenant : 

1 ° A titre principal : 
- l 'adresse physique de I 'association., contact telephoniquc et 

electroniquc ; 
Le bi Ian detaillc ainsi qu 'un rapport succinct des activites de 
l 'annee ecoulee ; 
Les changements intervenus au niveau des organes dirigeant ; 
Un rappoti financier detaille et le:; references des cornptes 
bancaires ; 
La 1iste des meubles et imrneubles detenus en propriete OU a 
d'autres titres 

2° A titre supplementaire : 
Les projets mis en reuvre ; 

- Les previsions de l 'annee suivante ; 
' - Le rapport. financier pour les projets mis en reuvre au cours de 

l'exercice ecoule. 

Le rapport doit etre transmis avant le trente et un mars de 1 'annee suivant I' exercice ecoule. 

Article 34 : Le Ministre ayant l 'agrement des associations clans ses attributions peut, apres consultations du cadre de concertation des associations eL Je l'aJrninistratio11, retirer la declaration d'utilite publique s'il s'avere que l'association ne Lransmet plus de rapport prevu a I 'article 33 depuis plus de deuxans ou si ses activites menees ne 
concernent plus les domaines lui aya:1t permis, d'obtenir cette qualite. 

Le retrait de la qualite d'association d'utilite publique doit etre motive par ecrit. 

Article 35 : Le Gouvernement peut accorder aux as~;ociations ·sans but Iucratif reconnues d'utilite publique des facilites., notamment d'ordre fiscal et douanier, les cautions et d'autres garanties bancaires. 

L 'Etat peut accorder des subventions aux associations sans but lucratif d'utilite publique pour la realisation de leurs missions. 
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Le cadre de conce1iation des associations et de l 'administratioc 
definit au prealable Jes critcres d'eligibilite aces facilites. 

Article 36 : Le Gouvernement accorde un statut de partenaire privilegie aux 
associations sans but lucratif d 'utilite publique pour tout aspect 
relatifa la mise en reuvre de programmes relevant de leurs domaines 
d'intervention. 

CHAPITRE IV: DE5: ASSOCIATIONS D'ETRANGERS 

Article 37: Le Minist,e ayant l'intcrieur dans ses attributions est charge de tenir 
informe k~ Ministre des Relations Exterieures de l'activitc de 
l'associati,Jn d'etrangers. 11 peut dans ce cadre demander des 
informaticns supplementaires a toute association d'etrangers. 

Article 38 : Les associations d' etrangers sont soumises aux dispositions de la 
I 

presente loi. 

CHAPITRE V: DES ASSOCIATIONS ETRANGERES 

Article 39 :Sauf derogation resultat d'un accord ou d'une Convention 
approuvee par l'Etat du Bunmdi, les associations etrangeres ne 
peuvent exercer au Burundi d'autres activites que celles consistant 
dans l'envoi de documents a leurs membres residant sur le territoire 
national et dans la collecte des cotisations dues par les dits 
membres, le tout dans le strict respect des dispositions legales ou 
reglement;1.ires relatives a I 'introduction de livres, journau:x et 
periodiqucs etrangers ainsi qu'au contr6le des changes. 

Article 40 : Les mernbres d'une association ctrangere residant au Burundi 
peuvent constituer une association d'etrangers en se conformant aux 
dispositions du chapitrc V. 

CHAPITRE VI: DE LA FORMATION DES COLLECTIFS 
D' ASSOCIATIONS ET ASSIMILES 

Article 41 : Les associations sans but lucratif declarees ou agreees sont libres de 
se regrouper en reseaux, fora, collectifs et autres grouperr:ents 
interactifs ou de se coaliser en d'autres structures assimilables 
perennes ou seulement transitoires. 
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Les regroupernents, les coalitions et assirniles ne peuvent se 
constituer qu 'entre Jes associations sans but lucratif ayant des 
objets du merne domaine d'intervcntion et soum1ses aux 
dispositions de la prcsente loi. 

Article 42 : La coalition de plusieurs associations sans but lucratif entre elles 
ou avec d'autres personnes morales pent donner naissance a une 
nouvelle association sans but lucratif qui doit adresser une dernande 
d'agrernent au Ministre ayant l'agrement des associations dans ses 
attributions. 

Les membres de la nouvelle association sans but lucralif pL:uvenl 
etre des personnes morales uniquement ou la reunion de personnes 
physiques et morales. 

Article 43 : La demande d'agrement doit etre accompagnee du dossier complet 
conformement aux dispositions de l'article 21. Outre les documents 
requis clans cette disposition, le dossier comprend : 

- Les ordonnnnccs d'agrement des associations membres; 

- Les proces-verbaux notaries des a.ssemblees generales des 
associations membres decidant d'adhe:,ion au collectif; 

- Les prises d'acte de decisions de ces a:,semblees generales, par le 
ministere ayant l 'agrement des associations sans but lucratif 
dans ses attributions. 

Article 44: Le proces- verbal de l'assemblee generale constitutive d'un collectif 
doit mentionner : 

1. Les associations sans but Iucratif et les autres personnes morales 
constituant la nouvelle structure de ·type collectif ainsi que le 
nom de leurs representants legaux 

2. La validation des statuts ; 

3. Les personnes physiques designees pour : representer et 
administrer la nouvelle structure ; 

4. Les documents d'un collectif attestant de !'existence juridique 
des membres du collectif. 
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Article 45: 
1

Les statuts d'un collcctif doivent, en plus des mentions prevues a 
l 'article .:,0, determiner Jes pouvoirs conferes aux personnes 
thargees de I 'administration ou de la direction. 

CHAPITRE VII: DU CADRE DE CONCERTATION DES ASSOCIATIONS 
ET JDE L' ADl\1INISTRATION 

Article 46 : I 11 est cre1~ aupres du ministere ayant I' agrcmcnt des associations 
dans ses ai:tributions un cadre de concertation des associations et de 
I 'administration. 

La compo:;;ition et le fonctionnement du cadre des associations et de 
l'administration sont definis par ordonnance. 

'Article 47 : .Le cadre de concertation des associations et de I 'administration a 
pour miss .on de renforcer le partenariat entre le Gouvemement et 
les associations. 

Il a notanment pour 1111ss10ns d'assurer le suivi de la m1se en 
~pplication de la presentc loi et de traiter toutes les questions 
concemant le developpement du monde associatif. 

Le cadre de concertation des associations et de l' administration 
qonne des avis notamment sur : 

1. Tout texte d 'application de la presente loi ; 

2. La sulte a reserver aux demandes d'obtention du statut 
d'association sans but lucratif d'utilite publique; 

3. Le trai1ement des recours ; 

4. Les di~;positions d'appui envisagees pour le developpement du 
monde associatif. 

Article 48: Le cadre de concertation des associations et de !'administration doit 
tenir une dunion, au minimum deux fois l'an. 

Il se reunit autant que de besoin a la convocation de son president 
ou lorsqu'au moins un tiers de ses membres le demande. 

Le cadre de concertation des associations et de l 'administration 
etablit son reglement d'ordre interieur. 
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Article 49 : Les associations sans but lucratif ont toute liberte de creer eptre elles ou devenir membres d'un cadre de concertation ayant des pouvoirs de conciliation et de reglement de litige a] 'amiable. 

CHAPITRE VIII: DES STATUTS ET DES ORGANES STATUTAIRES 

Section 1. Des statuts 

Article 50 : Les statuts doivent contenir au minimum les mentions suivantes, que !'association sans but lucratif soit sous le regime de la declaration OU de 1 'agrement : 

l. la denomination de I 'association ; 

2. son siege social etabli au Burundi ; 

3. l'objet de sa constitution; 

4. la categorisation des membres qui fonnent I 'association : 
- Les membres fondateurs ; 
- Les membres adherents ; 
- Les mem bres d' honneur ; 
- Les membres sympathisants. 

5. Jes conditions d'adhesion et d'exclusion des membres ; 

6. les droits et les devoirs des membres ; 

7. l,urigine des ressources; 

8. le mode de deliberation de 1 'assemblee generale ; 

9. le mandat et les pouvoirs des organes :,tatutaires ; 

10.la destination du patrimoine en cas de dissolution ou de 
liquidations ; 

11 .les procedures de reglement des litige~. entre les membres de 
l 'association ou entre les composantes d 'un collectif; 

12.la souscription au guide de deontologie et d'ethique des 
associations sans but lucratif. 

Les statuts sont etablis sous forme authentique devant le notaire pour les associations sous le regime d'agrement. 
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Article 51 : Les membres fondateurs jouissent des memes droits et sont soumts 
aux memes obligations que les membres adherents. 

Article 52 : Les membres fondateurs et les membres adherents sont les membres 
effectifs de 1 'association. 

Article 53 : Les modifications des statuts sont decidees par l 'assembJee generale 
et portee~;, endeans un mois, a la connaissance de l 'autorite 
d'agrement. 

Aucune modification des statuts n'est opposable aux tiers avant la 
prise d'acte par l'autorite d'agrement. 

Section 2. Des organes statutaircs 

Article 54 : Les organes statutaires d'une association sans but lucratif sont : 

1. L'assemblee generale; 

.2. Le comite executif; 

3. Le conseil de surveillance. 

Toute association sans but Jucratif peut toute fois creer en son sein 
un ou p]m;ieurs organes qu'elJe estime utile a son fonctionnement. 

Article 55: L'assemblee genera]e est l'organe supreme de !'association. Sa 
deliberation est requise pour les matieres suivantes : 

1. l' election et la revocation du co mite executif et des autrcs 

organes slalutaires ; 

.2. I 'approbation des rapports, du bilan et des comptes ; 

3. l 'alien1tion du patrimoine ; 

4. la modification des statuts ; 

5. la dissolution de !'association; 

6. la designation des liquidateurs et leurs remunerations ; 

7. l'adhe!;ion et !'exclusion d'un membre; 

8. l'adhe!;ion d'une association clans un collectif. 
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Article 56 : L'assemblee generale est constituee de tous les membres effectifs 
de l' association. 

Lorsqu'une association sans but lucratif a un nombre important 
d'adherents et qu'il s'avere difficile de reunir tous les membres 
effectifs, les statuts peuvent determiner la composition d'une 
assemblee generale representative dans sa diversite. 

Article 57: Les membres du comite executif sont elus par l'assemblee generale 
pour une duree d6tenninee par les statuts ne depassant pas Cinq 
ans. 

Article 58 : Pour les associations sans but lucratif sous regime d'agrement, le 
proces-verbal de !'election du comite executif doit etre passe en 
forme authentique devant le notaire par un mandataire special de 
l 'assemblee generale. 

Une expedition authentique est communiquee endeans un mois au 
Ministre ayant l 'agrement des associations clans ses attributions qui 
en prend acte. 

Les actes poses par le representant lega.l OU son suppleant ne sont 
pas opposables aux tiers avant la prise d'acte. 

Article 59 : Les membres fondateurs d'une association sans but lucratif ne 
peuvent pas etre inferieurs a dix. Le nombre des membres du 
comite executif ne peuvcnt etre inferieure a trois ni superieurs a 
cmq. 

Article 60 : A l 'exception d'une association dont les membres sont issus 
uniquement d 'une meme famille ou dont les membres ont des liens 
de parente, deux membres du comite executif ne peuvent pas etre 
d 'une meme famille OU avoir des liens de parente. 

Article 61 : Le comite executif a les pouvoirs les plus etendus de gestion et 
d' administration. 

Article 62 : Le president du co mite executif accompl it au nom de l 'association 
tous les actes de gestion d 'administration et de disposition. Toute 
fois, !'alienation du patrimoine ne peut s'effectuer que sur decision 
de l 'assemblee generale. 
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Article 63 : Dans l 'exercice de son rnandant, le president du comite exccutif est 
tenu au strict respect des decisions de I 'assemblee generale et des 
instruction; du comite executif. 

La violation de ces decisions et instructions engage sa responsabiJite 
personnelle vis-a-vis de I' association sans toutefois porter atteinte a 
la validite des engagements pris au nom de !'association envers Jes 
tiers. 

Article 64: Le comite executif OU, a defaut, tout membre de !'association, peut 
intenter une action en justice contre le representant legal, s'il est 
etabli qu'il n'a pas respecte les instructions du comite executif OU 

n'a pas execute son mandat en bon pere de famille. 

CHAPITREIX: DES RESSOURCES ET DU PATRIMOINE DES 
ASSOCIATIONS SANS BUT LUCRATIF ET DE LEUR 
GESTION 

Article 65 : Les ressources et le patrimoine des associations peuvent etre 
d'organe :lnteme et/ou exteme par rapport a l'association ou au 
pays. 

Section 1. Des ressources et du patrimoine d'origine interne 

Article 66 : Les ressources financieres des associations sont deposees aux 
comptes bancaires accessibles a leurs gestionnaires. 

Article 67 : Les ressources financieres des associations sans but lucratif 
proviennent de contributions des membres, des dons et legs ainsi 
que des subventions de I' Etat. 

Le financement d'une association est approuve par 1 'assemb1ee 
generale. 

Article 68 : Les ressourcesfinancieres des associations sans but lucratifs 
doivent avoir une origine licite et etre affectees exclusivement et a 
la realisation de leur objet. Elles tiennent lieu de garantie aux tiers 
pour I 'execution des obligations contractees au nom de I 'association 
par le representent legal OU son suppleant. Sauf dol, ce dernier 
n'encourt aucune responsabilite vis-a-vis des tiers en raison des 
actes accomplis dans le cadre de son mandat. 
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Article 69 : Les recettes provenant des cotisations, des dons et des subventions 
ne sont pas imposables. Une association sans but lucratif peut 
realiser des activites rentables a condition que le resultat soit 
affecte a la realisation de son objet. 

Article 70: Tous les dons et legs obtenus au com·s de l'annee doivent 
apparaitre dans le rapport annuel et dan!; le bilan comptable. 

Article 71 Tous Jes actes, les factures, les annonces, Jes pub! ications et les 
autres pieces emanant de l'association doivent porter la mention 
de lcur denomination complete, suivie des termes « associations 
sans but lucratif » et de son logo. 

Section 2. Des ressources et des biens d'origine etrangere 

Artic]e 72 : Les ressources des associations provenant de l 'etranger peuvent 'etre 
constituees de biens materiels et de moyens pecuniaires. 

Les biens materiels peuvent etre notamment : 

1. Le local loue, construit OU achete, desJine a son administration et 
aux reunions de ses membres ; 

2. Les biens meubles et les equipements necessaires a 
l'accomplissement de l'objet de sa mission sur son territoire 
d 'intervention. 

Ces biens doivent avoir un caractere licite et etre affectes 
exclusivement a la realisation de l'objet de !'association. 

Article 73 : Les ressources financieres d 'origine ei:rangere doivent avoir un 
caractere licite et etre affectees exclusi vement a la realisation de 
l'objet de !'association. 

ArticJe 74: Toutes les ressources f-irnmcieres ci'origine etrnngere cioivent 
transiter par la banque centrale et etre accompagnees d'un 
document illustrant son origine et leur affectation. Une copie de ce 
document et ccllc du bordereau de: versement doivent etre 
presentes au ministere ayant la gestion des associations sans but 
lucratif clans ses attributions et au ministere sectoriel concerne. 
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Article 75 : • Le rapport annuel ainsi que le bilan comptable des associations 
,doivent ii lustrer ] 'affectation du patrimoine etrangere et son 
ptilisation de fa9on detaillee avec des copies des documents vises a 
l'article 'i'4 ainsi que la liste nominative de leurs pai1enaires 
,technique!; et financiers. 

CIIAPITRE X: DE LA DISSOLUTION-LIQUIDATION ET DES SANCTIONS 

Section 1 : De la dissolution-liquidation de l'Hssociation 

Article 76 : Les associations peuvent etre dissoutes par la volonte de leurs 
membres ,:onformement aux statuts ou par decision judiciaire a la 
diligence du Ministere Public ou a la requcte des organes habilites. 

Article 77: L'assemblee generale deliberant dans les conditions prevues par les 
statuts peL.t prononcer la disso.lution de ] 'association. 

La decision de dissolution mentionne I 'identite du ( des) liquidateur 
(s) desigrn!(s), confonnernent aux dispositions statutaires. 

Article 78: 'Lorsque la liquidation s'opere en violation des dispositions de la 
presente loi OU des statuts, tout organe habilite OU le Ministere 
Public, peut demander a la juridiction competente de prononcer la 
nullite des actes de liquidation illegaux et de nommer de nouveaux 
liquidateurs dont les honoraires sont supportes par I 'association. 

Article 79 : Les deci5.ions judiciaires et les decisions prises par I 'association 
sont publi,Ses par extrait au Bulletin Officiel du Burundi aux frais de 
1 'associati,Jn elle-meme. 

Article 80 : En cas d,~ dissolution de !'association, les obligations de cette 
demiere sont reglees suivant l 'ordre des privileges conformement a 
la loi. 

Les biens restant apres I' apurernent du pass if ne peuvent faire 
l'objet d'aucune repartition entre les associes ; ils sont transferes a 
la (aux) personne(s) morale(s) Burundaise(s), de droit public, 
designee( s) dans les statuts OU par l 'assemblee generale 
extraordinaire. 

Si cette destination ne peut etre respectee, la juridiction saisie par 
toute personne interessee ou le Ministere Public, transfere lesdits 
biens a la (aux) personne(s) morale(s) burundaise(s), de droit prive 
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ou public, dont l 'objet se rapproche le plus de celui de ! 'association 
dissoute. 

Article 81 : La dissolution d'une association ne fait pas obstacle aux poursuites 
judiciaires pouvant eventuellement etre engagees contre les 
responsables de l 'association. 

Section 2 : Du regime des sanctions 

Article 82 :Toutes les activites des associations sans but lucratif doivent 
recevoir l 'aval du ministere ayant l' interi eur dans ses attributions ou 
celui du ministerc sectoriel techniquesow> peine de sanctions. 

Article 83 : Sans prejudice des sanctions penales, la Cour administrative peut, 
sur demande du Ministere Public, ordonner la ferrr1eture des locaux 
et la suspension des activites de l' association qui se rend coup9-ble 
de trouble a l 'ordre public OU d' atteinte a la surete de l 'Etat. 

Le ministere ayant l'agrement des associations sans but lucratif 
dans ses attributions peut, avant la saisine de la Cour, prendre 
d'office ou sur demande de toute personne interessee, une decision 
de suspension pour une periode n'excedant pas deux mois. 

Au cours de la procedure judiciaire, la Cour administrative, sur 
demande du Ministre ayant l'agrement des associations sans but 
lucratif dans ses attributions, peut ordonner des mesures de 
sauvegarde, notamment la suspension des activites de l 'association 
pour une periode ne depassant pas un mois. A I 'expiration de ce 
delai, la juridiction saisie doit lever ou confinner cette decision. 

La decision judiciaire definitive confirme la mesure de retrait de 
l 'agrement et designe le OU les liquidateu ·s. 

Article 84 : La decision de suspension et de fermi:'.-ture des locaux doit ctrc 
motivee et indiquer la duree. Elle est notifiee irnmediatement au 
representant legal de l 'association concemee, au Ministere Public, 
aux autorites administratives locales e1 au cadre de conce1iation 
des associations et de I' administration. 

Article 85 : A la requete des organes habilites ou du Ministere Public, la 
juridiction competentepeut prononcer la nullite de tout acte 
accompli par les organes de l 'association qui contrevient a la 
presente loi ou aux statuts. 

21 



• La nullit,~ prononcee ne peut porte1' atteinte aux droits des tiers de 
: bonne fot. 

Article 86 : Le Ministre ayant l 'agrement des associations sans but lucratif dans 
ses attributions peut, apres consultation du cadre de concertation 
des associations et de I 'administration, suspendre toute association 
qui s'ecarte de la realisation de son objet. 
Le Ministre doit prcalablement recueillir des explications de la part 
du representant legal de I' association. 

Article 87 : Le Ministre ayant l' agrernent des associations sans but lucrati f dans 
ses attributions peut, saisir la Cour administrative pour retirer 
l'agrement a une association lorsque celle-ci n'a transmis aucun 
rapport annuel depuis deux ans ou n'a tenu aucune assemblee 
generale deux ans successifs ou n'a pas renouvele le certificat 

1 

d'enregi.strement deux fois successives ou n'a pas d'adresse 
physique depuis deux ansau Burundi. 

Article 88 :;;A la requete des organes habilites du ministere ayant l'intcrieur 
: dans se~: attributions ou du Ministere Public, la juridiction 

competente peut prononcer le retrait de l 'agrement de toute 
association qui n'est plus a meme d'honorer ses engagements vis­
a-vis des tiers, qui affecte son patrimoine ou des activites 
contraire,s a son objet ou qui contreviennent a la loi ou a ses 
statuts. 

CHAPITRE XI : DES DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES 

Article 89 : Les associations deja agreees conservent leur qualite d'associations 
sans but lucratif sans avoir a deposer une nouvelle demande 
d' agremcr,t. 

En applicc.tion des dispositions des articles 15, 16, 17, 18 et 19 de la 
presente loi, les dossiers des associations deja agreees sont 
transferes aux ministeres sectoriels concernes pour le controle et le 
suivi. Ces associations doivent donner un rapport aux ministeres 
sectoriels ·'.echniques et reserver une copie au ministere d'agrement. 

Les collectifs et leurs assimiles ainsi que les associations deja 
agrees dont les statuts contiennent une ou plusieurs dispositions 
contraires a la presente loi, sont tenus de les modifier dans un delai 
n'excedant pas dix mois a compter de son entree en vigueur. 
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Les collectifs et les fora doivent prealablement, a leur agrement, 
prouver la conformite des associations membres, a la presente loi. 

Article 90 : Toutes les dispositions anterieurcs contraires a la presente loi sont 
abrogees. 

Article 91 : La presente loi cntre en vigueur le jour de sa promulgation. 

Fait a Buj umbunl', Je,Z1janvier 2.017 

PAR LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE 

VU ET SCELLE DU SCEAU DE LA REPUBLJQUE, 

..... 
. .. , .. 
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